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Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2020-0197

attribuant l'habilitation sanitaire 

à Madame TREMOUREUX Marine

Le Préfet de l’Yonne,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour

une durée de cinq ans à Madame TREMOUREUX Marine, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la

SELARL Vétérinaires des Beauroy - 21 bis rue Faubourg Dilo - 89600 SAINT FLORENTIN.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Madame TREMOUREUX Marine s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité

administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime.

Article 4 : Madame TREMOUREUX Marine pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été

désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-

7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale en charge des services vétérinaires sont

chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs

de le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 30 novembre 2020

Pour la directrice départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des 

populations, 

L’Adjoint du Chef de Service Santé Protection 

Animales et de l’Environnement 

                                                              Philippe JARZAGUET

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2020-11-30-001 - 2020-0197 SPA ALC habilitation Dr
TREMOUREUX  ST FLORENTIN 8



Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2020-12-01-007

2020-0198 SPA ALC habilitation Dr SYGROVES Marion 

ESCAMPS

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2020-12-01-007 - 2020-0198 SPA ALC habilitation Dr
SYGROVES Marion  ESCAMPS 9



Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2020-0198

attribuant l'habilitation sanitaire 

à Madame SYGROVES Marion

Le Préfet de l’Yonne,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour

une durée de cinq ans à Madame SYGROVES Marion, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à MA VETO

CHEZ MOI - Route de Vaumarloup - 89240 ESCAMPS.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Madame SYGROVES Marion s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative

et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame SYGROVES Marion pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale en charge des services vétérinaires sont

chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs

de le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

Auxerre, le 01/12/2020

Pour la directrice départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des 

populations,

L’adjoint au chef du service Santé Protection 

Animales et Environnement,

Philippe JARZAGUET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L’YONNE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020, aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2020 pour les impositions 2021.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département de l’Yonne

Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de  l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°89-2019-143 en date du 20/12/2019 ont été mis
à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de la
présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Dijon dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Yonne

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2021

Département  : Yonne

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2021

Catégories
Tarifs 2021 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 25.8 32.5 45.0 52.8 76.9 100.4

ATE2 27.4 35.6 47.8 53.6 87.8 117.1

ATE3 14.9 18.9 26.1 29.8 45.2 57.8

BUR1 78.3 90.4 104.1 121.3 149.1 157.9

BUR2 81.3 104.4 115.3 130.4 156.1 206.2

BUR3 60.4 82.7 105.3 150.5 164.6 178.5

CLI1 54.8 71.6 93.6 115.5 137.5 169.9

CLI2 30.2 40.3 50.4 60.4 70.5 80.6

CLI3 102.7 102.7 102.7 102.7 102.7 102.7

CLI4 96.5 96.5 96.5 96.5 96.5 96.5

DEP1 6.5 7.9 8.2 9.3 11.1 13.7

DEP2 25.2 31.9 43.8 51.1 75.9 97.4

DEP3 1.5 2.5 19.2 22.9 26.8 31.2

DEP4 26.7 28.9 34.9 40.5 46.3 53.4

DEP5 22.3 25.5 29.3 33.1 50.4 80.6

ENS1 15.2 28.1 36.2 42.5 62.3 80.6

ENS2 23.9 44.1 57.1 63.6 86.4 122.8

HOT1 61.8 67.9 81.0 85.2 89.8 94.7

HOT2 52.1 57.2 68.2 71.8 75.7 79.8

HOT3 47.6 52.3 62.3 65.7 69.2 72.9

HOT4 19.8 27.8 34.0 38.0 51.7 66.8

HOT5 57.2 57.2 57.2 57.2 57.2 57.2

IND1 22.4 31.1 38.4 44.7 67.9 86.8

IND2 9.8 9.8 9.8 9.8 9.8 9.8

MAG1 47.6 81.8 106.0 119.9 155.0 203.1

MAG2 42.3 56.6 81.1 89.7 96.3 124.3

MAG3 89.9 152.8 201.7 230.4 296.7 390.2

MAG4 29.8 45.6 65.8 78.7 90.3 132.6

MAG5 34.3 43.1 51.8 57.1 67.5 77.9

MAG6 10.7 12.6 13.6 15.5 16.6 21.8

MAG7 15.9 27.0 35.4 65.0 94.5 150.5

SPE1 23.1 28.8 35.8 44.6 55.5 69.0

SPE2 15.1 32.9 50.8 56.4 61.9 86.6

SPE3 23.1 28.8 35.8 44.6 55.5 69.0

SPE4 0.6 0.6 1.2 1.2 1.2 1.2

SPE5 0.4 0.4 0.7 0.7 0.7 0.7

SPE6 23.1 37.5 51.9 58.7 75.5 99.0

SPE7 21.5 24.2 30.3 35.0 41.3 48.6
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Arrêté interpréfectoral n° DCL2-BCCL2020343-0002 du 8 décembre 2020

Syndicat intercommunal de ramassage scolaire de Chaource

Substitution et représentation de la communauté de communes le
« Tonnerrois en Bourgogne »

Transformation en syndicat mixte fermé

Le Préfet de l'Aube,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de l’Yonne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le les articles L. 5211-1 à L. 5211-62 du code général des collectivités territoriales portant dispositions
communes aux établissements publics de coopération intercommunale, notamment le 1er alinéa du II
de l'article L. 5214-21 ;

VU les  décrets  du 11  décembre 2019 et  15 janvier  2020 nommant respectivement Monsieur  Henri
Prévost, préfet de l’Yonne et Monsieur Stéphane Rouvé, préfet de l’Aube ;

VU l'arrêté n° PCICP2020275-0004 du 1er octobre 2020 portant délégation de signature à Madame
Sylvie Cendre, secrétaire générale de la préfecture de l’Aube ;

VU l'arrêté n° PREF/SAPPIE/BCAAT/2020/0335 du 12 octobre 2020 portant délégation de signature à
Madame Dominique Yani, secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 62-526 du 13 février 1962 portant création du «  syndicat intercommunal de
ramassage scolaire de Chaource » en vue d’assurer les opérations nécessaires au transport des élèves
du cycle d’observation de Chaource ou d’écoles primaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 66-735 du 21 février 1966 et les arrêtés interpréfectoraux n° 97-1778 A du
15 mai 1997, n° 97-2394 A du 27 juin 1997 et n° 99-3353 A du 10 septembre 1999 portant extension de
périmètre dudit syndicat de communes ;
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VU l'arrêté du préfet de l’Yonne n° PREF/DCL/BCL/2018/0314 du 12 février 2018 portant modification
des statuts de la communauté de communes « Le Tonnerrois en Bourgogne » ;

CONSIDÉRANT que  la  communauté  de  communes  précitée  exerce  la  compétence  « transports  –
Autorité organisatrice de transport de second rang AO2 pour  les écoles  »  pour le  compte de ses
communes membres ;

CONSIDÉRANT que la substitution de plein droit de la communauté de communes « Le Tonnerrois en
Bourgogne »,  pour les communes d’Arthonnay et Quincerot (Yonne),  entraîne la transformation du
syndicat  intercommunal  de  ramassage  scolaire  de  Chaource  en  syndicat  mixte  fermé,  sans
modification de ses attributions et de son périmètre ;

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la Préfecture de l’Aube,

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la Préfecture de l’Yonne,

ARRÊTENT

Article 1  er     :   La communauté de communes « Le Tonnerrois en Bourgogne » se substitue aux communes
d’Arthonnay et Quincerot (Yonne) au sein du syndicat mixte intercommunal de ramassage scolaire de
Chaource.

Article  2     :   Les  statuts  du  syndicat  mixte  intercommunal  de  ramassage  scolaire  de  Chaource  sont
annexés au présent arrêté.

Article 3     :   La secrétaire générale de la Préfecture de l’Aube, la secrétaire générale de la Préfecture de
l’Yonne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie
sera adressée au président du syndicat mixte intercommunal de ramassage scolaire de Chaource et à
ses membres.

À titre d’information, une copie sera adressée à la directrice départementale des finances publiques de
l’Aube, au directeur départemental des territoires de l’Aube et pour notification au receveur syndical
du syndicat mixte intercommunal de ramassage scolaire de Chaource.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Par ailleurs, cet arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Aube et de
l’Yonne.
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STATUTS DU SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE SCOLAIRE DE CHAOURCE

En vertu de l’article L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales, le syndicat mixte « fermé » est
soumis  aux dispositions communes des  établissements  publics  de coopération intercommunale et  à
celles régissant les syndicats de communes.

Article 1  er     :   Dénomination

Il est constitué entre les 30 communes suivantes de l’Aube :

Arrelles Avreuil Bagneux-la-Fosse
Balnot-la-Grange Bernon Bragelogne-Beauvoir
Channes Chaource Chaserey
Chesley Coussegrey Cussangy
Étourvy Granges (les) Lagesse
Lantages Lignières Loge Pomblin (la)
Loges-Margueron (les) Maisons-lès-Chaource Metz-Robert
Pargues Praslin Prusy
Turgy Vallières Vanlay
Vililers-le-Bois Villiers-sous-Praslin Vougrey

et la communauté de communes « Le Tonnerrois en Bourgogne » en représentation-substitution pour les
communes d’Arthonnay et Quincerot (Yonne), 

un syndicat mixte fermé qui prend la dénomination de :

« syndicat mixte intercommunal de ramassage scolaire de Chaource » .

Article 2     :   Objet

Le  syndicat  a  pour  but  "  d'assurer  les  opérations  nécessaires  au  transport  des  élèves  du  cycle
d'observation  de  Chaource  ou  d'écoles  primaires,  telles  que  ces  opérations  sont  définies  dans  les
délibérations  concordantes  de  leurs  conseils  municipaux  "  (article  1er  de  l'arrêté  constitutif  du
13 février 1962).


Article 3     :   Siège social

Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Chaource.

Article 4     :   Comité syndical - représentativité des membres

Chaque commune membre sera représentée au sein du comité syndical par deux délégués titulaires élus
parmi son conseil municipal (L. 5212-7 du code précité).

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est représenté par autant de
délégués dont en disposaient les communes avant la substitution. Le choix de son organe délibérant
peut se porter sur l’un de ses membres (conseillers communautaires) ou sur tout conseiller municipal
d'une commune membre (L. 5711-1).
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Chacun des membres élit également deux délégués suppléants ayant voix délibératives en l'absence des
délégués  titulaires  (délibération  du  comité  syndical  du  24  janvier  1996  -  arrêté  interpréfectoral  du
15 mai 1997).

Article 5     : Dissolution

La  dissolution  du  syndicat  ne  pourra  être  prononcée  que  dans  le  cadre  et  conformément  aux
dispositions prévues par le code général des collectivités territoriales, articles L. 5212-33 et R. 5212-17.

Vu pour être annexé à l’arrêté interpréfectoral n° DCL2-BCCL 2020343-0002 du 8 décembre 2020. 
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